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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL OE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

24 décembre 1895. 
J U G E D E S R É F É R É S . — C O M P É T E N C E . — A C T E N O T A R I É . 

E X É C U T I O N . — F O R M U L E E X É C U T O I R E . 

Un jugement ou autre acte emportant exécution parée, doit être 
mis à exécution par les agents dénommes dans la formule exé
cutoire, et ne peut être l'objet d'une demande de supplément de 
mesures pour arriver à l'exécution adressée au pouvoir judi
ciaire. 

Le juge des référés est compétent seulement pour statuer sur les 
difficultés auxquelles donneront lieu l'exécution, duement 
requise, des dits agents. 

(LES ÉPOLX MARÉCHAL C. RAMAEKERS.) 

M . C O A R T , juge à Tongres, faisant fonctions de prés i 
dent du t r ibuna l , rendi t , le 18 d é c e m b r e 189-1, l 'ordon
nance suivante : 

ORDONNANCE. — « Attendu que les époux Maréchal-Rosmeulen 
ont l'ait ciler devant nous, juge faisant fonctions de président du 
tribunal, en état de référé, Chrétien Ramaekers, pour voir dès à 
présent ordonner que le défendeur sera tenu de mettre à la dis
position des demandeurs, la maison qu'ils ont acquise de lui, 
suivant acte reçu par le notaire Jaminé, de Tongies, le . ri juin 
1894, et dire que, faule de ce faire endéans les 24 heures, à par
tir de la signification de l'ordonnance,- il pourra en être expulsé 
par les voies de droit, même à l'aide de la force publique ; 

« Attendu que le défendeur conclut ace qu'il nous plaise nous 
déclarer incompétent et, au fond, dire les demandeurs non fon
dés en leur demande et les condamner aux dépens ; 

« Attendu que le détendeur conteste à ton notre compétence; 
qu'il s'agit, en effet, dans la cause, d'un cas d'urgence et que, 
d'autre part, il est inexact de dire que le principal est déjà pen
dant devant le tribunal, aucune action aux fins de l'assignation 
en référé du 15 décembre dernier n'y étant introduite; 

« Au fond : 
« Attendu que, pour justifier leur demande, les demandeurs 

invoquent l'article 1319 du code civil, qui s'oppose à ce que 
l'exécution de l'acte du S j i in dernier, puisse être retardée ou 
suspendue, le titre étant authenlique et faisant, comme tel, pleine 
foi de la convention qu'il renferme; 

« Mais attendu que l'article 1319 ne concerne que la preuve 
des conventions et n'a rien de commun avec les conditions essen
tielles et intrinsèques requises pour leur validité ; 

« Que le juge des référés peut et doit arrêter l'exécution d'un 
acte authenlique, si la convention qu'il renferme est attaquée dans 
son essence, comme si la nullité en est denrffndée pour des 
moyens de dol ou de fraude; 

« Que, dans l'espèce, la validité de l'acte de vente du S juin 
18'.Hest sérieusen.ent contestée, vu que, par exploit du 7 sep
tembre dernier, le défendeur demande la nullité'du dit acte à 
raison des faits de dol et de fraude dont i l est impugné ; 

« Par ces motifs. Nous déclarons compétent, disons les 
demandeurs non fondés en leur action et les condamnons aux 

dépens ; donnons acte aux deux parties de ce qu'au point de vue 
de la compétence, elles évaluent chacune le litige à 3 , 0 0 0 fr... » 
(Du 1 8 décembre 1894. — Plaid. MM" BECKERS c. VAN WEST.) 

En appel, M . le premier avocat géné ra l F A I D E R émi t 
son avis en ces termes : 

« l.e juge des référés était-il compétent? 
La juridiction des référés est une juridiction exceptionnelle, ne 

pouvant intervenir que dans les cas indiqués par la loi . 
La juridiction de droit commun, c'est celle des tribunaux de 

première insiancect, à moins de se trouverdans un des cas pour 
lesquels le juge des référés est expressément compétent, il n'est 
pas permis d'y déroger. 

L'urgence et les difficultés relatives à l'exécution d'un titre 
exécutoire, tels sont les seuls cas dans lesquels i l est permis 
d'avoir recours au juge des référés. 

Maréchal se trouve-t-il dans un de ces cas ? Non. 
Que veut, eu effet, Maréchal? Son action n'a en réalité pour 

bui que d'obtenir l'exécution d'un acte de vente parfaitement 
valable, exécution qu'une simple circonstance de fait, le refus 
par le vendeur de vider les lieux, vient enrayer. 

Lst-ee bien là une de ces difficultés relatives à l'exécution de 
son litre, dont parle l'article 806 du code de procédure civile? 
Je ne le crois pas. 

Les héritiers du défendeur, i l est vrai, motivent ce refus par 
ce fait qu'ils demandent l'annulation de la vente ; mais cette 
demande en annulation enlève-t-elle, tant qu'elle n'est pas tran
chée affirmativement, une parcelle de la force exécutoire de l'acte 
du 5 juin 1894. 

Cet acte, tant qu'il n'est pas annulé, n'est-il pas toujours un 
acte authentique, faisant pleine foi de l'obligation qu'il constate, 
et peul-ii suffire d'une simple attaque contre la validité de ce titre 
pour enlever à l'acheteur le droit de le mettre provisoirement à 
exécution? 

Le but du défendeur est, en effet, de faire suspendre l'exécu
tion de l'acte de vente du 5 juin 1894, en attendant que le tribu
nal de première instance ait statué sur l'action en nullité intro
duite par lui . 

Ce n'est donc pas une difficulté d'exécution proprement dite 
qu'il soulève; c'est l'acte lui-même qu'il attaque. 

Mais cet acte est, quant à la forme, parfaitement valable, et 
tant qu'il n'est pas annulé, il forme titre pour le demandeur, qui 
peut l'exécuter tant qu'une décision judiciaire ne l'a pas annulé. 

Cette décision n'interviendra que plus tard, mais quelle qu'elle 
soit, elle n'enlèvera rien à la force exécutoire actuelle de l'acte de 
vente. 

Le moyen invoqué par le défendeur ne constitue donc pas une 
difficulté d'exécution, telle que l'exige l'article 8 0 6 du code de 
procédure civile. 11 ne peut donc suffire pour justifier la compé
tence du juge des référés. 

Voir DAU.OZ, Rép., V° Référé, n° 166. 
« La provision est due à l'acte authentique, et l'exécution pro-

« visoire doit être ordonnée. I l n'y a donc pas lieu à un référé 
« préalable pourfaire ordonner l'exécution de l'acte authentique; 
« c'est en cas d'obstacle à l'exécution qu'on peut se pourvoir en 
« référé pour le faire lever. » Tel est l'avis de DEBELLEYME. 

La cour d'appel de Bruxelles a eu'à juger, Je 3 0 mai 1 8 9 1 , un 
cas absolument identique au nôtre, et dans.un arrêt rapporté 
dans ce recueil, 1 8 9 1 , p. 1285, «elle a décidé que « le juge 
« des référés est incompétent pô'ur'cohnaître d'une demande en 
« expulsion d'une maison dont le demandeur se prétend proprié-
« taire, si le, défendeur l'a fait assigner pour voir prononcer la 



« nullité de l'acte qui aurait eu pour effet de transférer au 
« demandeur la propriété de l'immeuble. » 

Pas n'était donc besoin à Maréchal d'assigner en référé pour 
demander l'expulsion de ses vendeurs. 

Maréchal avait un titre exécutoire, l'acte de vente du 5 juin 
1894 , i l n'avait qu'à faire exécuter ce titre par commandement 
à son vendeur d'avoir à lui livrer l'immeuble, en vertu de cet 
acte, et alors c'était à celui-ci à s'opposer à l'exécution de l'acte, 
en assignant, devant le juge du référé, le poursuivant en suspen
sion de l'exécution de ces poursuites. Alors naissaient seulement 
les difficultés rendant, en cas d'urgence, le juge de référé compé
tent. Mais telle qu'elle a été intentée, l'action n'élait pas receva-
ble par le juge des référés, qui était incompétent. 

Peut-on, pour soutenir la compétence du juge des référés, dire 
que l'affaire était urgente? Pas davantage. 

Le refus du vendeur de vider les lieux, est-il un danger pour 
l'acheteur, est-il de nature à lui causer un préjudice irréparable ? 
Evidemment non. 

Il ne faut pas confondre l'urgence avec l'intérêt que l'on peut 
avoir à ce qu'une question reçoive une prompte solution. I l est 
évident que Maréchal a un très grand intérêt à prendre possession, 
le plus tôt possible, de l'immeuble qu'il a acheté; mais le retard 
apporté à cette livraison est il de nature a lui occasionner un pré
judice irréparable? Les occupants détériorent-ils l'immeuble, ses 
droits perdent-ils de leur force ? Non. 

Maréchal a son titre : ce titre conserve toute sa force, et tant 
que ce titre n'est pas annulé, celui qui en est nanti ne court 
aucun risque. 

11 n'y a donc pour lui que le désagrément d'attendre ; mais de 
là à prétendre qu'il y a urgence, i l y a loin. 

Aucune des deux conditions exigées pour justifier la compé
tence du juge des référés, celui-ci est donc incompétent. 

Au fond, sur la question de référé, pour le cas où la cour 
déclarerait le juge de référé compétent : 

On doit ajouter à l'article 1319, § 2, du code civil, le cas où i l 
y a contestation sérieuse sur la validité intrinsèque de la conven
tion. 

La contestation née d'une demande résolutoire de vente, régu
lièrement transcrite, comme elle l'a été dans la cause, d'une 
vente d'immeuble, frappe pour ainsi dire d'indisponibilité l'im
meuble dans les mains de l'acquéreur; cette publicité accentue 
le caractère sérieux de la résistance aux poursuites en exécution. 
(Voir LAURENT et BELTJENS, Encyclopédie, sur l'art. 1319.) 

Malgré quelques arrêts divergents, la jurisprudence actuelle 
est dans le sens de l'extension du § .2 de l'article 1 3 1 9 au cas de 
contestation sérieuse sur la validité du contrat : l'article 1319, 
S 2 , qui est mal rédigé, ne pourrait, dans ses termes pris à la 
lettre, s'appliquer qu'à la validité du titre comme preuve de la 
convention. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A RRÊT. — « Attendu que les appelants ont acquis, par acte 
notarié, un immeuble appartenant à Ramaekers, et ont assigné 
celui-ci en référé, à l'effet de l'obliger à mettre le dit immeuble b 
leur disposition; 

« Attendu que la demande, dans ces termes, constitue, non 
pas une contestation sur des difficultés relatives à l'exécution 
d'un titre exécutoire, mais une demande de supplément de me
sures pour arriver à l'exécution; 

« Attendu que la formule exécutoire qui, en vertu des prin
cipes constitutionnels sur la séparation des pouvoirs, est insérée 
en tête des actes emportant exécution parée, indique les agents 
chargés de procurer l'exécution de ces actes ; 

« Q u ' à cet égard, la partie appelante n'avait donc pas à s'adres
ser au juge des référés, ni ce magistrat à statuer sur pareille 
demande; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. le premier avocat général FAIDER, réforme l'ordonnance de 
référé, dit que le juge qui l'a rendu était incompétent, etc.. » 
(Du 24 décembre 1893. — Plaid. MMe s

 BECKERS c. VAN WEST. ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

28 décembre 1895. 
DIVORCE. — PROHIBITION DE I,'lNTERVEN*T10N DES AVOUES 

AU COURS DE LA PROCÉDURE. — CAUSE RAMENÉE A 
L'AUDIENCE. — EXPLOIT. — SES FORMES. 

L'intervention des avoués, dans une procédure en divorce, est 
repoussée par l'ensemble des dispositions du code civil. 

La présence du demandeur est requise à toute phase de la procé
dure, et ce n'est que lui présent que son conseil est admis à 
prendre la parole. Le défendeur peut se faire représenter par un 
fondé de pouvoirs. Ce fondé de pouvoirs n'est pas nécessairement 
un avoué. 

Tous les actes de la procédure doivent se faire à la requête des 
parties elles-mêmes, et chacun de ces actes doit être signifié à 
la personne même de l'une ou l'autre partie. 

Le code civil ne prescrit aucune formalité pour, en matière de 
divorce, ramener la cause à l'audience. Néanmoins, les forma
lités générales du code de procédure sont inapplicables. Celles 
tracées par le code civil repoussent les actes d'avoué à avoué. Il 
faut, dans ce cas spécial, suivre les formes tracées dans l'arti
cle 2 4 1 du code civil. 

(VANDENBROECK C. ROGMAN.) 

M . le premier avocat g é n é r a l D E G A M O N D a émis 
l 'avis suivant, qui expose en m ê m e temps les faits et les 
circonstances du procès : 

« Rogman, Claire-Emérence-Stéphanie, épouse de Jules Van 
den Broeck, sans profession, domiciliée à Saint-Nicolas, avait 
intenté une action en divorce, pour cause déterminée, contre son 
dit mari, Jules Van den Broeck, également sans profession, domi
cilié à Saint-Nicolas. 

Au début de la procédure et par exploit du 5 mars 1895, la 
demanderesse fit, conformément aux articles 240 et 241 du code 
civil, assigner son mari pour comparaître en personne à l'au-
dienceà huis closdu tribunal de première instance deTermonde, 
dans le délai de la loi, pour voir dire que sa demande en divorce 
est admise; en conséquence,entendre prononcer le divorce con
formément à l'article 258 du code civil, concluant en même 
temps à diverses mesures provisoires. 

Sur cette assignatien, le Tribunal, à la date du 4 avril 1895, 
rendit un jugement admettant le défendeur à la preuve de cer
tains faits, cotés par lui dans un écrit de conclusions déposé à 
l'audience du 15 mars. 

Appel fut interjeté de ce jugement. Les parties plaidèrent au 
fond, le ministère public fut entendu; mats la cour ne trouvant 
pas dans les pièces de la procédure la preuve que les formalités 
des articles 242 et suivants du code civil aient été observées, 
souleva d'office le moyen, et : 

« Attendu qu'il a été ainsi conclu et statué prématurément 
« avant l'accomplissement des formalités prescrites par les arti-
« cles 242 et suivants ; 

« Attendu que dans leur ensemble ces formalités sont essen
ce tielles;... 

« Que leur inobservation viole gravement la loi et entraîne la 
« nullité du jugement dont appel; » 
mit, par son arrêt du 29 juin 1875, le jugement du 4 avril à néant, 
écarta les conclusions des deux parties comme prématurées et 
non recevables hic et nunc, et renvoya la cause devant le tribu
nal civil de Termonde composé d'autres juges, pour y être pro
cédé conformément aux articles 242 et suivants du code civil. 

A la suite de cet arrêt, par actes d'avoué à avoué, le premier 
en date du 17 juillet 1895, le second du 22 du même mois, 
M e Eyerman père, avoué à Termonde, disant occuper pour dame 
Claire E. S. Rogman, somma son] confrère M e Périer, avoué, 
occupant pour le sieur Van den Broeck, à venir à l'audience de 
huis clos du 25 juillet d'abord, puisa celle du 25 juillet, 2 ccham-
bre, afin d'y poursuivre la cause entre parties, introduite par l'ex
ploit du 5 mars 1895, ce en vertu de l'arrêt du 25 juin précité. 

Arguant de la nullité de la procédure, ainsi qu'elle était pour
suivie, et soutenant qu'au lieu d'un acte d'avoué à avoué, la loi 
exigeait une assignation à personne, M e Périer déclara ne compa
raître que sous les réserves les plus formelles, et conclut à la 
non-recevabilité de l'action telle qu'elle était poursuivie. 

Le Tr ibuna l de Termonde, par jugement du 29 j u i l l e t 
1895, statua comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que la cour d'appel de Gand, par 
arrêt du 29 juin dernier, a mis à néant le jugement rendu par la 
première chambre de ce tribunal, le 4 avril 1895, et renvoyé la 
cause devant le même tribunal, composé d'autres juges, pour y 
être procédé conformément aux articles 242 et suivants du code 
civ i l ; 

« Attendu que le dit arrêt ayant été signifié à avoué et à par
ties, M e Eyerman, père, pour la demanderesse, dame Clara-Emé-
rence-Stéphanie Rogman, a fait donner avenir à son confrère 
M c Périer, occupant' pour M. Jules Van den Broeck, pour l'au
dience à huis clos du 2 0 juillet de la première chambre de ce 
tribunal, et ensuite, l'affaire ayant été, à cette audience, renvoyée 
au rôle de la seconde chambre, siégeant en matière civile, avenir 



« du demandeur; et ne permet à son conseil de prendre la parole 
« qu'en sa présence. Le défendeur, au contraire, bien que cité à 
« comparaître en personne, peut se faire représenter par un fondé 
« de pouvoirs (art. 243 , 248 du code civil). Dans tous les autres 
« articles, i l n'est parlé que du conseil des parties. Lorsque 
« l'avoué comparaît, ce n'est donc pas en cette qualité qu'il agit, 
« et dès lors i l doit comme un simple particulier être muni d'un 
« pouvoir. 11 est dans la même situation que quand i l comparaît 
« devant le tribunal de commerce. » 

Voilà donc la doctrine. En matière de divorce, pas de repré
sentant légal, d'avoué, comme en matière civile ordinaire. 
L'avoué, comme le conseil, n'est admis qu'à titre de fondé de 
pouvoir spécial, pouvant parfois représenter le défendeur pour 
présenter des observations, mais sans qualité pour faire un acte 
de procédure. 

Faisons l'application du principe au cas de l'espèce. 
Par son arrêt du 29 juin 1895, la Cour ordonne aux parties, 

renvoyées devant le tribunal, de procéder conformément aux 
articles 242 et suivants du code civil. Mais la procédure a été 
suspendue. 11 faut ramener la cause à l'audience, saisir le tribu
nal à nouveau. Comment ramener l'affaire, ou plutôt comment 
se mettre en mesure de se conformer à l'article 242? En matière 
civile ordinaire, la chose serait toute simple : l'acte d'avoué à 
avoué, c'est-à-dire la sommation d'un représentant légal à un 
autre représentant légal, remettrait la procédure en train. Mais 
nous avons vu, par tous les passages cités, qu'en matière de di
vorce, le code ignore le ministère de l'avoué. Nous avons vu aussi 
que, lorsque le code civil établit une règle de procédure pour le 
divorce, i l ne peut être question de suivre les règles du code de 
procédure. Dans l'espèce, y a-t-il dans le code insuffisance ou 
lacune, telles qu'il fallût de toute nécessité recourir au code de 
procédure ! Evidemment non. L'article 2 4 1 indique la marche à 
suivre pour parvenir à l'accomplissement des formalités de l'ar
ticle 242 : 

« Le demandeur fera citer le défendeur, dans la forme ordi-
« naire, à comparaître en personne, etc. » Les termes sont for
mels : citation, dans la forme ordinaire, donc une assignation 
régulière. Mais, dit-on, il ne s'agit pas d'assigner — l'assignation 
est faite et subsiste : i l s'agit de ramener l'affaire. Qu'importe : 
i l s'agit de satisfaire à l'article 242 . L'article 2 4 1 commande l'as
signation. 

L'acte d'avoué à avoué ne répond pas au vœu de l'article 2 4 1 . 
L'avoué, avons-nous vu, n'apparaît dans toute la procédure 

que comme un fondé de pouvoir spécial pour accompagner le 
demandeur, et suppléer au détendeur pour les observations à 
proposer. 

La citation doit toucher la personne citée. Le principe que tout 
exploit doit être signifié à la personne ou à domicile, est appli
cable en matière de divorce (code civ., art. 2 4 1 , 243) . 

C'est ce que décide un jugement du tribunal de Liège, du 
13 mars 1 8 8 6 (CLOES et BONJEAN, t. XXXIV, p. 481) . 

Ce sont là des lormalités substantielles, dont l'omission a pour 
résultat de vicier la procédure et de rendre l'action non receva-
ble. Or, nous avons vu qu'en matière de divorce, les formalités 
substantielles doivent être observées, à peine de nullité. Or, l'acte 
d'avoué à avoué remplit-il ces conditions? Evidemment non. 
Pour obéir à l'arrêt et appeler le détendeur à remplir les forma
lités de l'article 242 , l'article 2 4 1 prescrit une citation en la forme 
ordinaire: le texte est formel. Et quand on nous objecte que l'as
signation existe, qu'il ne s'agit que de ramener l'affaire pour 
reprendre la procédure, nous répondons qu'il faut reprendre la 
procédure dans les formes tracées par le code civil, par une cita
tion régulière aux fins de comparaître en personne. Où est la 
difficulté? 

Est-il sérieux de dire que, sur une nouvelle assignation, en 
présence de l'existence de celle du 5 mars, on aurait pu opposer 
l'exception de litispendance ? Mais il n'y avait qu'à réassigner 
pour autant que de besoin, et pour satisfaire à la règle impéra-
tive de l'article 2 4 1 . 

Les actes d'avoué à avoué, des 1 7 et 22 juillet 1895, sont donc 
sans valeur au regard de l'appelant, la procédure en matière de 
divorce étant réglée de façon à devoir se poursuivre de partie à 
partie; dès lors, une assignation s'imposait. 

Nous référant pour le surplus aux considérations développées 
dans les conclusions de l'appelant, nous estimons qu'il y a lieu 
de statuer conformément au dispositif de celles-ci, mettre à néant 
le jugement dont appel, déclarer nuls les actes d'avoué à avoué 
des 20 et 2 2 juillet 1895, ainsi que tout ce qui s'en est suivi, ren
voyer les parties devant d'autres juges, avec condamnation de 
l'intimée aux dépens. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

statué prématurément, avant l'accomplissement des formalités 
spéciales prescrites par les articles 242 et suivants du code 
civil, a mis à néant le jugement du tribunal de Termcnde 
du 4 avril 1895, écarté comme prématurée et non recevable, hic 
et nunc, les conclusions des parties, et renvoyé la cause devant le 
tribunal civil de Termonde composé d'autres juges, pour y être 
procédé conformément aux articles 242 et suivants du code civil ; 

« Attendu que la marche à suivre pour parvenir à l'accomplis
sement des formalités prescrites par l'article 242 , est tracée par 
l'article 2 4 1 ; que, partant, à l'effet de ramener la cause à l'au
dience, pour y être procédé conformément aux articles 242 et 
suivants, la demanderesse était tenue de l'aire citer le défendeur, 
dans la forme ordinaire, à comparaître à celle fin, en personne, 
à l'audience ; 

« Attendu que les actes d'avoué à avoué, en date des 1 7 et 
22-24 juillet derniers, par lesquels M° Eyerman, père, avoué 
disant occuper pour la demanderesse, somme son confrère, 
M e Périer, avoué occupant pour le défendeur, à venirà l'audience 
à huis clos, afin d'y poursuivre, en vertu de l'arrêt du 29 juin, la 
cause introduite entre parties par exploit du 5 mars 1895, n'ont 
pu valablement remplacer la citation à la personne du défendeur 
et à la requête de la demanderesse, voulue par l'article 2 4 1 ; 

« Attendu, en effet, que l'article 88 du code de procédure ci
vile dispose qu'à l'égard du divorce, il sera procédé connue il est 
prescrit au code civil ; 

« Attendu que l'ensemble du système du code civil, quant aux 
formes du divorce pour cause déterminée, ne requiert pas l'in
tervention des avoués; que la loi exige la comparution person
nelle du demandeur à toutes les phases de la procédure, et que 
son conseil ne peut prendre la parole qu'en sa présence ; que, de 
son coté, le défendeur comparaît également en personne ou par 
un fondé de pouvoirs, lequel ne doit'pas être un avoué; que c'est 
exclusivement à la requête des parties elles-mêmes que se font 
tous les actes de la procédure, et que chacun de ces actes doit 
toucher les parties en personne; 

« Attendu que, dût-on admettre que le ministère des avoués 
comme tels, en matière de divorce (I) , bien que non prévue par 
la loi, reste cependant facultatif, encore faut-il nécessairement 
reconnaître que l'intervention des avoués ne peut en aucune ma
nière s'exercer en opposition avec le texte et l'esprit du tilre VI, 
livre 1ER, du code civil ; 

« Attendu que les formalités que le législateur multiplie en ma
tière de divorce, ont pour but de s'assurer de la volonté persévé
rante des époux de briser les liens du mariage; que les actes de 
la procédure dont l'objet est de manifester celte intention, ne peu
vent émaner d'un mandataire quel qu'il soit, nais de l'intéressé 
lui-même, et doivent être notifiés à l'autre intéressé en personne; 
que, spécialement, quand i l s'agit, comme dans l'espèce, de la 
comparution à huis clos, qui tend à amener la réconciliation des 
époux à l'intervention du juge, ce n'est pas à la requête d'un 
avoué, mais à celle delà demanderesse elle-même qu'eût dû être 
notifiée la volonté de persévérer dans son action, el que c'est à 
la personne du défendeur et non à celle d'un mandataire que cette 
notification eût dû être faite ; 

« Attendu que l'on objecterait vainement que les formes pres
crites par l'article 2 4 1 ne visent que l'exploit introductif d'in
stance, el non l'acte par lequel la cause est ramenée à l'audience 
après un arrêt inlirmalif, qui n'a pas annulé cet exploit initial de 
la procédure devant le tribunal ; 

« Attendu que l'absence de formalités spéciales tracées par le 
code civil, à l'effet de ramener la cause à l'audience, n'autorise 
nullement à recourir, dans celle matière exceptionnelle, aux for
malités générales du code de procédure ; 

« Altendu que les actes d'avoué à avoué sont inconciliables 
avec la procédure du divorce, organisée par le code civil ; que 
c'est à cette procédure même qu'il faut s'en référer, el que, par
tant, sans renouveler un exploit introductif d'instance que l'arrêt 
du 29 juin a laissé debout, c'est néanmoins dans la forme que 
l'article 241 prescrit pour cet exploit, que la cause doit être ra
menée à l'audience; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. DE GAMOND, premier avocat 
général, en son avis conforme, écartant toutes fins et conclusions 
contraires, reçoit les appels; met à néanl les deux jugements dont 
est appel ; émendant, déclare nuls et sans valeur les actes d'avoué 
à avoué des 17 el 22-24 juillet 1895, ainsi que tout ce qui s'en 
est suivi; renvoie les parties à se pourvoir comme de droit de
vant le tribunal civil de Gand ; condamne l'intimée aux dépens 
de l'incident, tant en première instance qu'en appel... » (Du 
28 décembre 1895 . — Plaid. .MM" L IGY C. VANDER ELST, du 
barreau de Bruxelles.) 

ARRÊT. — « Altendu qu'aux termes de l'arrêt rendu en cause 
le 29 juin dernier, la Cour, par le motif qu'il avait été conclu et 

( 1 ) Comp. PAîgjECTES BELGES, t. XXXI, du Divorce, n o s
 653 à 

6 5 5 . ;-. 



pour l'audience de celte dernière chambre du 25 juillet, à l'effet 
d'y poursuivre la cause d'entre parties introduite par exploit de 
citation du 5 mars; 

« Attendu qu'à cette dernière audience, à laquelle la deman
deresse comparaissait en personne, I I E Périer a demandé acte 
qu'il ne comparait que sous les plus expresses réserves et a con
clu qu'il plaise au tribunal déclarer sans effet, aux tins de 
reprendre l'instance poursuivie par dame Clara-Emérence-Stépha-
nie Rogman, comme demanderesse, suivant exploit du 5 mars 
1893, contre son mari Jules Van den Broeck, les actes d'avoué à 
avoué, lui signifiés par son confrère, M e Eyerman, père, le 17 et 
le 24 juillet, soutenant que pour valablement reprendre la dite 
instance avec son mari, la demanderesse eût dû l'appeler à l'au
dience par exploit l'ait à sa requête et signifié à la personne ou 
au domicile de son dit mari, la cour, suivant lui, ayant, par son 
arrêt du 29 juin dernier, annulé toute la procédure jusque, mais 
non compris, l'exploit de citation du 5 mars dernier; 

« Attendu que le code civil ne règle pas le mode de ramener a 
l'audience du juge de renvoi une instance en divorce, après arrêt 
infirmât!!'; qu'il faut donc suivre les règles tracées au code de 
procédure civile, lesquelles sont, non celles tracées au titre XVII 
des reprises d'instance el constitution de nouvel avoué, mais 
celles ai' titre 111, livre 11, « Constitution d'avoués et défenses » 
que la pratique et la raison ont rendues applicables pour « rame-
« ner » une affaire à l'audience aussi bien que pour l'y «amener)) 
une première fois; 

« Attendu que rien, en matière de divorce, et spécialement 
d;ins la présente cause, ne fait obstacle à ce que ces formes soient 
suivies avec leur effet ordinaire; 

« Attendu que la demanderesse, dans son exploit de citation 
donné le 3 mars dernier à son mari Jules Van den Broeck, a con
stitué pour elle Me Everman, père, avocat-avoué, et que M e Odilon 
Périer, par acte du 14 du même mois, a fait signilier à son con
frère, M1' Eyerman, père, qu'il se constitue et occupe pour 
M. Jules Van den Broeck sur l'assignation du 5 mars 1893 ; 

« Attendu que ces constitutions respectives n'ont pas été jus
qu'ores révoquées et que, spécialement en ce qui concerne celle 
de M e Périer, i l résulte de l'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 
29 juin dernier, que celui-ci l'a parfaitement laissé subsister, cet 
arrêt, ainsi que le porte son dispositif, n'ayant mis à néant que le 
jugement du 4 avril 1893, admettant la pertinence des faits cotés 
par M" Périer à l'appui de la fin de non-rece\oir par lui élevée 
contre la demande de divorce; que fallût-il admettre avec 
M e Périer, que la cour, en renvoyant la cause devant ce tribunal 
pour y être procédé conformément aux articles 242 et suiv. du 
code civil, a entendu dire que les formalités tracées aux dits 
articles devaient être recommencées en tout cas, encore a-t-elle 
laissé intactes la citation du 3 mars 1893 ainsi que les constitu
tions qui l'ont accompagnée et suivie; 

« Attendu que la conclusion prise par M" Périer relativement 
à l'invalidité des deux avenirs du 17 et du 24 juillet courant, 
conclusion qu'il n'avait pas le droit de prendre personnellement 
y étant sans intérêt, atteste qu'en la prenant néanmoins, il a agi 
et a entendu agir pour et au nom de sa partie et par suite conti
nuer à la représenter ; 

« Attendu au surplus que, si le ministère des avoués n'est 
pas obligatoire en matière de divorce, i l n'est non plus défendu 
par la loi ; que, spécialement en ce qui concerne le défendeur en 
divorce, il peut comparaître en personne ou se faire représenter 
par un tonde de pouvoir (art. 242 c. c ) , lequel, en l'état de nos 
mœurs judiciaires, sera presque toujours un avoué; 

« Attendu que si, pour constater la volonté persévérante d'ob
tenir le divorce chez l'époux qui le demande, la loi a exigé à 
peine de nullité la présence de cet époux aux actes de la procé
dure, ce serait ajouter à la rigueur de la loi que d'exiger, sous 
la même sanction, que les pièces de la procédure, '.elles que con
clusions, sommations, soient formalisées par cet époux en per
sonne ; alors que, par sa présence aux acte; de la cause que ces 
écrits out pour but de préparer ou de provoquer, i l corrobore 
pleinement la teneur de ces écrits ; ce d'autant plus que, même 
pour les actes auxquels sa présence est indispensable, à peine de 
déchéance, i l suffit de sa présence matérielle, sauf à laisser à son 
conseil, avocat ou avoué, faire pour lui toutes les déclarations, 
observations, etc., que la loi oblige ou autorise l'époux deman
deur en divorce à faire (arg. 242, 248, 254, 257 c. civ.); 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï le ministère public qui a 
déclaré se référer a justice, rejetant toutes fins et conclusions 
contraires, dit pour droit que 51e Périer reste valablement consti
tué et continue d'occuper comme avoué pour Jules Van den 
Broeck sur l'assignation du 5 mars 1895; dit que les actes 
d'avoué à avoué lui signifiés le 17 et le 24 juillet 1895, aux fins 
de reprendre l'instance poursuivie par la demanderesse, suivant 
exploit du 5 mars 1895, sont valables et sortiront leurs effets; 

ordonne au défendeur de poursuivre la cause et de procéder 
conformément aux prescriptions de là l o i ; condamne le défen
deur aux dépens de l'incident ; ordonne l'exécution provisoire 
du présent jugement nonobstant appel et sans caution... » (Du 
29 juillet 1893.) 

M . D E G A M O N D continue son réquis i to i re en ces 
termes : 

Par un second jugement, de la même date, le tribunal admit 
la dame Rogman à l'exposé des faits justifiant sa demande, et 
renvoie les parties à l'audience publique. 

Ces deux jugements furent frappés d'appel. 
Pour le tribunal de Termonde donc la procédure était régu

lière, et Van den Broeck se trouvait valablement appelé en la 
personne de son avoué M e Périer, aux fins de satisfaire au pres
crit des articles 242 et suivants du code civil aux termes de 
votre arrêt précité. 

Devant la cour, l'appelant conclut « qu'il plaise à la cour 
« d'admettre a néant les deux jugements du 29 juillet 1895, 
« déclarer nuls et sans valeur les actes d'avoué à avoué du 
« 20 juillet et du 22 juillet 1895, ainsi que tout ce qui s'en est 
« suivi, renvoyer les parties à se pourvoir comme de droit 
« devant le tribunal de Termonde composé d'autres juges. » 

Nous croyons que ces conclusions doivent être accueillies. 
La doctrine aussi bien que le texte de la loi condamnent la 

théorie du tribunal de Termonde. Le code, i l est vrai, ne règle 
pas le mode de ramener devant la juridiction compétente une 
procédure en divorce interrompue, mais il ne nous semble pas 
exact de dire qu'il l'aille dans ce cas recourir aux formes ordi
naires de la procédure. 

Le code civil renferme un système complet d'instruction sur 
les demandes en divorce pour cause déterminée. 11 s'en suit 
qu'on ne peut, en cette matière recourir aux règles de la procé
dure ordinaire qu'autant qu'il l'a expressément ordonné. C'est ce 
qui a été jugé par un arrêt de la cour de cassation de France en 
date du 28'décembre 1807. Arrêt cité par GÉRARD. (Code civil 
expliqué, sur l'article 234.) 

A l'égard du divorce, dit l'article 881 du code de procédure, i l 
sera procédé comme il est prescrit au code civil. 

Il sera « procédé », c'est-à-dire que la procédure à suivre sera 
celle du code civil. C'est donc le code Napoléon qui règle la pro
cédure en matière de divorce, et non le code de procédure. Cette 
procédure revêt des formes toutes spéciales. (LAURENT, t. I I I , 
n"s 221, 229.) 

Le ministère des avoués est proscrit par les règles indiquées 
par le code. S'ils apparaissent dans ta procédure, ce n'est point 
pour régler celle-ci, mais seulement en qualité de fondés de pou
voirs spéciaux, pour, dans certains cas, présenter des observations, 
mais non pour échanger des actes de procédure. Aucune des dis
positions du code ne prévoit l'intervention de l'avoué comme tel. 
Toutes les formalités relatives à leur occupation, à leur constitu
tion, de la procédure ordinaire, sont sans application. Les actes 
de procédure sont faits à la requête des parties, par les parties 
elles-mêmes ou leurs conseils, les parties doivent être touchées 
en personne par les actes de procédure. (WII .LEQUET, DU divorce 
en droit civil, § 5, n° 3, p. 143.) 

« Le législateur, dit M. WII .LEQUET ( / / > . , . § 3, n° 2, p. 133), a 
« voulu faire de la matière du divorce un titre complet. Cela 
« résulte des discussions préparatoires, delà disposition formelle 
« de l'article 881 du code de procédure civile, et de cette circon-
« stance que les règles de procédure en divorce sont placées 
« dans le code civil, bien qu'il y ait un code de procédure civile. 

« Ce n'est que lorsque la procédure organisée par le code 
« civil est tout à fait insuffisante, qu'il serait permis d'invoquer 
ce les prescriptions du code de procédure. Mais ces emprunts qui 
« ne puisent leur justification que dans une absolue nécessité, 
« doivent être très rares. (1D., eod.) 

« Dans la matière du divorce, les prescriptions de la loi sont 
« d'interprétation stricte, formelle. » ( I D . , sect. 11, n°4 , p. 205.) 

I l ne faut donc pas perdre de vue que la volonté non équivoque 
du législateur est de dicter un ensemble complet de dispositions. 
Cette volonté ressort de toute la discussion du titre du divorce; 
elle résulte clairement de cette circonstance anormale que le 
code civil, dérogeant à son cadre, règle lui-même toute la pro
cédure, et que le code de procédure renvoie pour la procédure 
au code civil (art. 881 du code de procédure civile). ( I D . , n° 6, 
p. 233, in /ine.) 

« Remarquons (dit une notice insérée dans la JURISPRUDENCE 

« DES TRIBUNAUX, CLOEset B O M B A S , . t . XXIX, 1880-1881, p. 457), 
« remarquons qu'en matière de divorce, l'intervention des avoués 
« n 'estpës requise; les parties peuvent par elles-mêmes faire la 
« procédure. La loi, en effet, exige la comparution personnelle 



COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

21 décembre 1895. 

S U R E N C H E R E D R O I T D E H Y P O T H E Q U E . 

Un créancier hypothécaire, par le fait de renoncer à s'attribuer le 
prix de l'immeuble vendu, n'est pas censé renoncer en même 
temps à soti privilège et aux avantages qui en résulte. 

Parmi ces avantages se trouve le droit de surenchère. 
Le consentement du créancier à la vente de la chose qui lui est 

hypothéquée, ne fait présumer sa volonté de renoncer à son gage 
que lorsque ce consentement ne peut s'interpréter autrement. 

La renonciation aux droits découlant de l'hypothèque, si elle n'est 
pas expresse, peut être tacite, mais dans ce cas, elle doit s'ap
puyer sur des faits non équivoques. 

(PEQUEUR C. DE PUYDT.) 

M . le premier avocat g é n é r a l D E G A M O N D a exposé les 
faits du p r o c è s et émis son avis dans les termes suivants : 

« La dame Colinet délient, à litre de bail emphytéotique, 
certaines parties de terrains situés au hameau « le Coq sur Mer»; 

Les droits emphytéotiques de la dame Colinet sont grevés de 
deux hypothèques : l'une, en premier rang, au profit de Passen-
bronder, propriétaire a Anvers, portant la date du 23 octobre 
1893; l'autre, en deuxième rang, inscrite à la date du 16 mars 
1894, en faveur du notaire De Puydt, de Ghistelles, en suite 
d'avances faites par le dit notaire à la dame Colinet, et s'élevant 
a la somme de 35,500 francs. 

La dame Colinet se débattait au milieu de difficultés financières 
inextricables : les terrains ne trouvaient pas d'acquéreurs, les 
charges étaient lourdes. Déjà, pour lui alléger la situation, Pas-
senbronder avait consenti à ne toucher que les deux tiers dans les 
concessions que la dame Colinet parviendrait à réaliser, lui 
abandonnant l'autre tiers aux fins de lui faciliter le payement des 
charges de sa concession. 

Entretemps, comme nous l'avons indiqué, la dame Colinet avait 
été mise en rapport avec le notaire De Puydt, qui lui avait consenti 
des avances que garantissait son hypothèque du 16 mars 1894. A 
ce moment, la situation devenait de plus en plus critique pour la 
dame Colinet. Elle ne parvenait pas à payer les intérêts à Passen-
bronder, elle manquait d'argent pour payer d'autres créanciers, 
elle ne pouvait servir sa redevance envers l'Ëlal, elle restait 
chargée de la dette de De Puydt. Que faire ? Le notaire De Puydt 
trouva un biais qui permit à la dame Colinet de faire face à la 
situation. La lettre qu'il lui écrivit, et dont nous reproduisons 
les termes, indique clairement la pensée et le but de De Puydt. 

La lettre est du 17 mars 1894, du lendemain de l'inscription 
de l'hypothèque en sa faveur : 

« J'ai l'avantage de vous informer, écrit De Puydt, que je con-
« sens à ce que, sur le produit du tiers vous revenant dans les 
« cessions de la concession dont les payements ne sont pas faits, 
« et les premières cessions de la concession à faire, le nécessaire 
« soit prélevé pour payer : 

« Les intérêts de Passenbronder, soit environ. . fr. 4,000 
« La rente Popp • . . » 1,500 
« La traite Lucas, soit environ » 500 
« Le canon de l'Etat » 5,000 

« Total, onze mille francs . . fr. 11,000 
« Ne perdez pas de vue que pour cela vous devez déjà vendre 

« ou céder pour trente trois mille francs ! » 
De Puydt donc, qui devait être payé de ses avances sur le tiers 

abandonne par Passenbronder, consent à ce que, en cas de réa
lisation de terrains faisant partie de sa concession, la dame Coli
net prélève le nécessaire pour éteindre les charges ci-dessus 
énumérôes. En d'autres termes, i l lui dit : « payez d'abord les 
autres, moi je consens à attendre ». 

Le 21 mars 1894, la dame Colinet vend au notaire Péqueur, 
pour le prix principal de fr. 5,303-75, certaines parcelles faisant 
partie de sa concession. 

Le 26 mars suivant, le notaire De Puydt, par lettre de cette 
date, demande à la dame Colinet « de lui faire connaître les lots 
« vendus à Péqueur, et les prix, afin de pouvoir faire les anno-
« tations ». 

La dame Colinet a-t-elle renseigné le notaire De Puydt ? Celui-
ci n'a-t-il pas connu ces prix ? Est-il resté dans la persuasion 
qu'ils étaient en concordance avec ceux d'un barême établi par la 
dame Colinet elle-même, tandis qu'elle avait vendu à un prix nota
blement inférieur ? Nous ne savons. Toujours esj>il que les choses 
en restent là, pendant un temps assez long; <jue six mois plus 

tard, Péqueur demande sa mainlevée à De Puydt qui ne bouge 
pas (n'avait-il pas encore reçu les renseignements de la dame Co
linet ?), et que c'est au mois de mai 1895 seulement que Péqueur 
signifie son titre d'achat à De Puydt aux fins de mainlevée. 
Devant le prix d'achat dénoncé, si grandement inférieur aux esti
mations de la dame Colinet elle-même, De Puydt s'émeut et 
signifie, tant à la dame Colinet qu'à Péqueur, sa résolution d'user 
de son droit de surenchère sur les biens vendus à Péqueur, et les 
assigne, par exploit du 12 juin 1895, devant le tribunal de pre
mière instance de Bruges, en validité de sa réclamation de 
surenchère. 

Le sieur Péqueur conclut : 
« Attendu que le demandeur De Puydt, créancier hypothécaire, 

« avait consenti à ce que cette cession (la cession des terrains 
« consentie par la dame Colinet au sieur Péqueur) se fit, à la 
« condition que les intérêts dus à divers, selon une liste qu'il 
« donnait, fussent payés par le prix de la dite cession ; 

« Attendu que ces payements ont été effectués ; 
« Que, dès lors, le demandeur ne peut surenchérir le bien sur 

« lequel i l a ainsi abandonné son privilège; 
« Attendu que son offre de surenchère est donc nulle et sans 

« valeur ; 
« Plaise au Tribunal... débouter... » 
De Puydt protesta : i l nia qu'il eût donné, ou qu'on lui eût 

demandé son consentement à la cession faite à Péqueur, et notam
ment à ce qu'elle se fit au prix auquel on veut fa maintenir. Et 
reproduisant les termes de sa lettre du 17 mars 1894, i l allégua 
qu'elle n'impliquait nullement une renonciation à son droit de 
surenchère. 

Le Tr ibuna l statua en ces termes, par jugement en 
date du 29 j u i l l e t 1895 : 

« JUGEMENT. — Attendu que, par exploit en date du 12 juin 
« 1895, le demandeur a fait connaître aux défendeurs qu'il se 
« portait surenchérisseur des biens énumérés dans le dit exploit, 
« conformément aux prescriptions de l'article 115 de la loi du 
« 16 décembre 1851, les dits biens achetés par le défendeur 
« Péqueur à la dame veuve Colinet, suivant acte reçu par le 
« notaire Morren, de Bruxelles, le 21 mars 1894, pour le prix 
« principal de fr. 5,303-75 ; 

« Attendu que le défendeur Péqueur soutient que le deman-
« deur a perdu le droit de .surenchérir, puisqu'il a renoncé à 
« son droit d'hypothèque, qui en est la source, en autorisant la 
« dame Colinet à disposer du prix de vente au profit d'autres 
« créanciers ; 

« Attendu qu'à l'appui de ses soutènements, le défendeur 
« invoque une lettre de De Puydt, en date du 17 mars 1894, 
« adressée à la dame Colinet et contenant le passage suivant : 

« J'ai l'avantage de vous informer que je consens à ce que, 
« sur le produit du tiers vous revenant dans les cessions de la 
« concession dont les payements ne sont pas faits, et les pre-
« mières cessions de la concession à faire, le nécessaire soit pré-
« levé pour payer les intérêts de : 

« 31. Passenbronder, soit environ fr. 4,000 » 
« La rente Popp 1,500 » 
« La traite Lucas, environ 500 » 
« Et le canon de l'Etat , . 5,000 » 

« Total . . . fr. 11,000 >, 
« Ne perdez pas de vue que pour cela vous devez déjà vendre 

« ou céder pour 33,000 francs; » 
« Attendu que le demandeur De Puydt a, sur la concession 

« dont s'agit au procès, une hypothèque de second rang; 
« Attendu que l'hypothèque première en rang appartient au 

« sieur Passenbronder, lequel aurait donc droit, avant tous 
« autres, au produit des cessions ; que toutefois celui-ci se con-
« tente des deux tiers de ce produit, à valoir sur sa créance, et 
« abandonne un tiers à la dame Colinet aux fins de lui faciliter 
« le payement des charges de sa concession; 

« Attendu que la dame Colinet ayant promis au demandeur De 
« Puydt de lui payer des acomptes sur ce même tiers, celui-ci 
« consent par la lettre ci-dessus du 17 mars 1894 à ce qu'elle 
« paye les créances énumérées, avant lui ; 

« Attendu que ce consentement n'est pas de nature à entraîner 
« l'extinction du droit d'hypothèque du demandeur, puisque 
« l'obligation principale subsiste toujours à son égard, dans le 
« chef de la débitrice, la daine Colinet; que, de plus, on ne sau
ce rait voir dans la lettre invoquée une renonciation expresse ou 
« même tacite à ce droit ; qu'il est, en effet, impossible d'admet-
« tre qu'un créancier hypothécaire, par le fait de renoncer à 

s'attribuer le prix de l'immeuble, est censé renoncer en même 
'« temps à son privilège et aux avantages qui en résultent; 

« Attendu que parmi ces avantages se trouve le droit de, suren-



« chère, qui permet au créancier hypothécaire d'empêcher la 
« conclusion de ventes qu'il estime être faites en fraude de ses 
« droits ; qu'ici, dans l'espèce, le demandeur allègue qu'il a de 
« justes motifs de croire que le prix fixé dans l'acte de vente du 
« 21 mars 1894 n'est pas celui qui aurait été stipulé en réalité; 

« Attendu qu'en l'absence d'une volonté nettement manifeste, 
« on ne peut considérer le demandeur De Puydt comme ayant 
« renoncé aux moyens que la loi met à sa disposition pour "sau
ce vegarder ses intérêts, et bien notamment à la faculté de faire 
ce porter les biens qui garantissent sa créance au plus haut prix 
ce possible ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal, vu les pièces du procès, ouï les 
ce parties en leurs moyens et conclusions, ouï M. SMEESTERS, 

ce substitut du procureur du roi, en son avis, donne acte au 
ce demandeur de sa réquisition de mise aux enchères des immeu-
ce bles dont s'agit au procès, et de l'engagement qu'il prend d'en 
ce faire porter le prix à un vingtième en sus de la somme de 
ce 5,303-75, et des chaiges déclarées, soit à 6,000 francs pour le 
ve principal et les charges, et qui servira de première enchère; 
ee déclare le cautionnement offert en immeubles suffisant; en 
ce conséquence, ordonne qu'il sera procédé, à la poursuite du 
ce demandeur, à la revente et à l'adjudication publique des biens 
« surenchéris, ce d'après les conditions primitives de la cession 
ce faite au défendeur Péqueur; ordonne que dans les vingt-quatre 
ce heures de la signification du présent jugement, le nouveau 
ce propriétaire sera tenu de déposer en l'élude du notaire ci-après 
ce commis la grosse de son contrat d'acquisition; sinon, et à 
ce défaut de ce faire, autorise le demandeur à se faire délivrer aux 
ce frais de celui-ci, par le conservateur des hypothèques compé-
ce tent, une copie du dit acle d'acquisition; fixe la vente, etc. » 

Appel fut relevé de ce jugement, et l'on esl venu soutenir 
devant la cour, comme en première instance, que De Puydt 
avait perdu le droit de surenchérir, puisqu'il avait renoncé à 
son droit d'hypothèque qui en est la source, en autorisant la 
dame Colinet à disposer du prix de vente au profit d'autres 
créanciers. 

Est-ce vrai endroit? Est-ce vrai en fait? Une réponse négative 
s'impose, nous semble-t-iI, dans les deux ordres d'idées. 

MARTOU (Des privilèges et hypothèques) s'exprime comme suit 
dans son tome IV, n" 1340 : 

ce Aucune forme particulière n'est requise pour l'abandon que 
ce fait le créancier de son privilège ou de son hypothèque. La 
ce renonciation peut avoir lieu en termes exprès, pacto inler-
cc posito ne amplius rcs obliyata sit, ou n'être que tacite, c'est-à-
ee dire s'induire de faits qui supposent au créancier l'intention 
ce de renoncer à son gage. 

ce Ainsi le créancier qui concourt à l'aliénation de l'immeuble 
ce hypothéqué est réputé renoncer à son hypothèque. La raison 
ce de celte présomption, dit POTHIER, est que ce consentement du 
ce créancier à la vente de la chose qui lui est hypothéquée ne 
ce peut paraître intervenu pour autre fin que pour la décharge de 
ce son hypothèque, puisque le débiteur n'avait pas besoin de ce 
ce consentement pour vendre la chose. C'était également la déci-
cc sion des jurisconsultes romains. » 

L'appelant tire argument de ce passage, qu'il met en note dans 
son dossier, pour soutenir sa thèse que De Puydt aurait renoncé 
à son privilège. Mais ce qu'il faudrait démontrer, c'est : 1° que 
De Puydt ait concouru à la vente Péqueur : concourir à un acle, 
à une aliénation, c'est être partie à l'acte ; 2° c'est que De Puydt 
ait manifesté l'intention soit de renoncer à son hypothèque, soit 
à son droit de surenchère. Et à moins de le taxer de folie, on ne 
pourrait certes soutenir qu'il soit intervenu dans cette cession 
pour la décharge de son hypothèque. 

Au n° 1515, t. IV, du môme auteur, nous lisons : 
ce 11 me reste à parler des fins de non-recevoir qui pourraient 

ce être oppsées ë l'exercice du droit de surenchère. 
ce On en tire une première du concours ou de l'adhésion que 

ce le surenchérisseur aurait donnée à l'aliénation de l'immeuble 
ce hypothéqué'. 11 s'est rendu, en quelque sorte, partie à l'acte en 
ce l'approuvant : i l lui est interdit de rétracter plus tard sa parti-
ce cipation au moyen d'une surenchère. » 

Rien dans ce passage qui puisse fournir un argument contre 
De Puydt. 11 n'a pas figuré à l'acte, son consentement à l'aliéna
tion des lots en question ne signifierait rien, puisque la conces
sion de la dame Colinet avait précisément pour but la revente des 
terrains concédés, le droit de De Puydt était un droit hypothé
caire sur des droits emphytéotiques destinés à être cédés à des 
tiers. Au reste, le but de la lettre du 17 mars n'était pas d'autori
ser la dame Colinet à aliéner des biens, elle n'avait d'autre but 
que de l'autorisera céder dans un but déterminé des deniers qui 
proviendraient d'une aliénation. De plus. De Puydt n'a' rien 
approuvé, n'a adhéré à rien. 

Nous l'avons vu : la vente conclue, i l s'informe de» lots vendus 

et des prix. C'est le fait d'un créancier soucieux de ses intérêts. 
Et quand on lui signifie le prix d'achat, quand le prix lui est offi
ciellement dénoncé, il use de son droit. De Puydt n'a donc renoncé 
à aucun droit : i l a simplement laissé de l'argent à la disposition 
de la dame Colinet. 

Du reste, les passages de MARTOU, que nous venons de citer, 
ont besoin d'un commentaire. Ce commentaire, nous le trouvons 
dans LAURENT, tome XXXI, n o s 375, 376 : 

ce 375. La renonciation tacite s'induit d'un fait posé par le 
>. créancier. Ce fait doit ôlre de telle nature qu'il implique néces-
ee sairement la volonté de renoncer à l'hypothèque. C'est le prin
ce cipe général qui régit toute renonciation tacite. Si l'on peut 
ce donner au fait allégué contre le créancier, une autre interpré-
ce tation que celle qui implique la renonciation, le juge ne pourra 
ce pas admettre qu'il a renoncé à l'hypothèque. De même, si l'acte 
ce peut être interprété en ce sens que le créancier renonce seule-
ce ment au rang que lui donne l'inscription, le juge devra admet-
ce tre cette dernière interprétation; c'est une conséquence du 
ce principe que les renonciations doivent être interprétées res-
cc trictivement. On ne peut pas admettre facilement qu'un créan
ce cier abdique la garantie hypothécaire qui assure le payement de 
ce sa créance : il y a moins de danger pour lui à renoncer à son 
et rang de priorité, parce que cette renonciation laisse subsister 
ce l'hypothèque ; c'est donc, dans le doute, cette dernière inter-
ce prélation qui devra être admise. 

<c 376. Le créancier concourt à l'aliénation de l'immeuble hypo-
ec lhéqué,c'est-à-direqu'il est partie a l'acte.Ce concours implique-t-
ce il une renonciation à l'hypothèque. POTHIER l'admet,et il expli-
<e que la raison de celte présomption; il va sans dire que ce que 
ce POTHIER appelle présomption, est une simple interprétation de 
ce volonté : ce Le consentement du créancier à la vente de la chose 
ceee qui lui est hypothéquée, ne peut paraître intervenu pour 
eecc autre fin que pour la décharge de son hypothèque, puisque le 
ceee débiteur n'avait pas besoin de ce consentement pour vendre 
cece la chose. » Cela est, en effet, probable, mais ce n'est qu'une 
u simple probabilité : les circonstances de la(cause peuvent prou-
ce ver que le créancier n'a pas entendu renoncer à son hypothè-
« que. 11 faut donc entendre l'opinion de POTHIER comme une 
ce décision en fait, et non comme une décision en droit. En sup-
ee posant qu'il y ait renonciation, le créancier peut avoir eu l'in-
ee tenlion de renoncer seulement au rang que lui donne l'inscrip-
ce non, c'efl-à-dire au droit de suite, sans renoncer au droit de 
i< préférence qu'il a à l'égard d'autres créanciers. Le juge déci-
« dera et, dans le doute, il se prononcera pour la renonciation 
ce la moins étendue. Si POTHIER ne fait pas ces restrictions, 
ce la raison en est que, dans l'ancien droit, les hypothèques 
ce étaient occultes ; il ne pouvait donc pas s'agir d'une renoncia-
ce tion à l'inscription. 

« Quand le créancier renonce à son hypothèque, en concou-
ce rant à une aliénation conseniie par le débiteur, i l le fait pour 
ce favoriser cetle aliénation; pour mieux dire, son concours et sa 
ce renonciation sont une condition sans laquelle la vente n'aurait 
ce pas eu lieu. 11 suit de là que la renonciation est subordonnée à 
ce l'existence de la vente en vue de laquelle elle a été faite. Si la 
et vente ne se consomme pas, si elle est annulée ou résolue, la 
ce renonciation tombe ; c'est une clause du contrat, laquelle n'a 
ec plus de raison d'être si le contrat ne se parfait point, ou s'il 
ce est anéanti de manière qu'il soit considéré comme n'ayant 
ce jamais existé; la renonciation aussi sera, dans ce cas, réputée 
ce non avenue. » 

Voilà la vérité. Les renonciations ne se présument pas. La 
volonté de renoncer à un droit doit êire clairement manifestée. 
Où trouve-t-on cette volonté chez De Puydt ? Ce n'est assurément 
pas dans sa lettre qu'elle se manifeste. De Puydt n'a fait que sui
vre l'exemple de Passenbronder. Dira-t-on que celui-ci a renoncé 
à son hypothèque et au droit de surenchère qui en découle, parce 
que,sur le prix provenant des cessions faites par la dame Colinet, 
il se contenie des deux tiers à valoir sur sa créance, abandon
nant un tiers à celte dame pour lui faciliter le payement de ses 
charges ? 

De Puydt n'a pas fait autre chose : pour faciliter à sa cliente 
le payement de ses charges, i l consent à ce qu'elle prélève, sur le 
tiers "qui lui revient sur le produit des cessions à faire ou faites, 
de quoi subvenir à ce service. 

A-t-il entendu le moins du monde renoncer à son hypothèque? 
A-t-il manifesté le moins du monde la volonté de ne pas se sou
cier de ses intérêts, de ne pas user de son droit à surenchérir, 
dans le cas où i l plairait à M m e Colinet, pressée par le besoin, 
de se défaire à vil prix de propriétés dont elle-même a fixé la 
valeur? 

De Puydt ayant une hypothèque générale sur tous les biens de 
M m e Colinet, a consenti à attendre pour le remboursement de sa 
créance, mais en conservant son hypothèque et les droits qui en 



question a é té t r a i t é e , à divers points de vue, au cours 
de ces trente d e r n i è r e s a n n é e s : 

Sur l'emploi des langues parlées en Belgique, par 
M . L E C L E R C Q , procureur généra l p r è s la cour de cassa
t ion. — Notice insérée dans le Bulletin de l'Académie 
royale de Belgique (1864), et reprise dans la B E L G . 

J U D . , 1864, p. 577. 

L'unité de la langue en Belgique. R é p o n s e à la 
notice p récéden te , par M . le baron K E R V Y N D E L E T T E N -

H O V E , membre de l 'Académie royale. ( B E L G . J U D . , 1864, 
p. 785.) 

De l'emploi facultatif des langues usitées en Bel
gique, par A L B . A L L A R D . ( B E I . G . J U D . , 1864, p. 81.) 

Exposé de la question flamande, conférence de 
M . V A N D E R P L A S S C H E au Meeting l ibé ra l . (Bruxelles, 
1864, 60 p. in-8°.) 

La question flamande dans ses rapports avec les 
affaires judiciaires. Discours p rononcé par M . le pro
cureur généra l D R B A V A Y , à l'audience de r e n t r é e de la 
cour d'appel de Bruxelles du 15 octobre 1864. ( B E I . G . 

J U D . , 1865, p, 305.) 
De la position de la langue flamande en Belgique, 

par S N E L L A E R T , membre de l 'Académie royale. (Bulle
tin de l'Académie, 2 e sér ie , t . X V I I . ) 

7>a question flamande. — Le flamand avant la do
minat ion française , pendant cette dominat ion, sous le 
royaume des Pays-Bas, sous le gouvernement p rov i 
soire, sous la Constitution de 1831 ; des griefs flamands 
d 'aujourd'hui; les r emèdes à y appliquer, par L . J O T -
T R A N D , ancien membre du Congrès . (Bruxelles, 18(35, 
124 p. in-12.) 

Le flamand devant les tribunaux, dans la Liberté, 
n u m é r o du 16 d é c e m b r e 1866. 

La question flamande. — Documents parlemen
taires. ( B E L G . J U D . , 1873, p. 783.) 

Le flamand judiciaire. ( B E L G . J U D . , 1873, p. 958.) 
De Vadministration de la justice en langue fla

mande. — Rapports des procureurs g é n é r a u x et autres 
documents parlementaires. ( B E L G . J U D . , 1873, pp. 849 
et 929.) 

La question des langues devant les tribunaux 
dans les pays étrangers. — Documents parlemen
taires, 1872-1873, annexes au n ° 2 0 1 . ( B E L G . J U D . , 1873, 
p. 1089.) 

La loi du 17 août 1873 sur l'emploi de la langue 
flamande, commentée... ( B E L G . J U D . , 1873, p. 1201.) 

De l'emploi du flamand devant les tribunaux. 
( B E L G . J U D . , 1874, p. 79.) 

liel gebruik onzer taal in stra~fre.chterli.jke zaken; 
Coremans' ivetvan 17 oogsl 1873, Coremans' nieuwe 
wetsonlwerp, De Vigne's icelsonlweip, par A. P A U -
W E L S . (Louvain, 48 p. in-8°.) 

Onze taal voor het strafgerecht in Vlaandcren, 
door H . D E H O O N , doctoor in de rechten en in de staats-
wetenschappen. (Gent, 1879, 26 blad. in-8°.) — E x t r a i t 
du Nederlandsch Muséum, t . I I , p. 60). 

De landtalen voor de Grondwet, door C. S I F F E R . 

(Gent, 1880, 88 blad. in-8°.) 
De nederlandsche rechtslaal, door M . J U L I E N O B R I E , 

vrederechter te Waarschoot. (Gent, 1880, 54 b l . in-8°.) 
Wettelijke bepalingen ocer het gebruik der neder

landsche taal in Belgiê. (Gent, 1882, in-12). 
Onze taal voor het assisenhof van Oost- Vlaandc

ren, door A. P R A Y O N V A N Z U Y L E N , advocaat. (Gent, 
1887, 41 blad. in-8°.) 

La question du flamand au palais, conférence 
donnée par M . S A M W I E N E R , le 1 e r mars 1888, à la con
férence du Jeune B a r r e a u , à Bruxelles. (Bruxelles, 1888, 
3 9 p. i n - 8 ° ; B E L G . J U D . , 1888, p. 513.) 

Lettre ouverte à M" Sam Wiener, par M . J O S S O N , 

avocat. ( J O U R N A L D E S T R I B U N A U X , 1888, p . 417.) 
La quesliow'des langues, lecture donnée à la confé

rence du Jeune Barreau de Gand, par V A N D E N H E U V E L , 

avocat. ( J O U R N A L D E S T R I B U N A U X , 1888, p . 5 1 3 . ) . V 

De nederlandsche rechtslaal in Noord- en Zuid-
Nederland. Voorgedragen den 15 September 1887, 
in het XXe Nederlandsch Taal- en Leiterkundig 
Congres te Amsterdam, door J. O B R I E . (Gand, 1888, 
13 p. in-8°.) 

D. C L A E S , La question des langues en Belgique. 
(Namur, 1889, 15 p. in-12.) 

Het nederlandsch als rechtslaal, eene antwoord 
op M. Sam Wiener's pleitrede pro Domo, door 
M . A. P R A Y O N V A N Z U Y L E N , advocaat. (Antwerpen, 
1888, 22 p. in-8°.) 

Etude doctrinale de la loi du 3 mai 1889, concer
nant l'emploi de la langue flamande en matière 
répressive, par A. B . . . , dans le J O U R N A L D E S T R I B U 

N A U X , 1889, p . 732. 

Wat is eene vlaamsche gemeente? door A . P R A Y O N 

V A N Z U Y L E N . ;Gent, Hoste, éd . , 1889, 35 p. in-8° ; J O U R 

N A L D E S T R I B U N A U X , 1889, p. 869.) 

Wet van 3 mey 1889 belrekkelijk het gebruik der 
nederlandsche taal in strafzaken, — beteekenis, — 
gevolgen, — toepassing, door C S I F F E R , schrijver der 
vlaamsche conferentie van Gent. (Gent, 1890, 60 blad. 
in-8°.) 

Les tribunaux correctionnels et de police de l'ar
rondissement de Bruxelles et la loi du 3 mai 1889 
concernant l'emploi de la langue flamande en ma
tière répressive. ( R E V U E D U D R O I T B E L G E , t . I , p. 645.) 

IJC flamand en justice, dissertation dans la B E L G . 

J U D . , 1892, p. 385. 
De nederlandsche rechtslaal, mzonderheid met 

belrekhing lot het slrafrecht, door M . J U L I E N O B R I E , 

rechter i n do rechtbank van eersten aanleg te Gent, etc. 
(Gent, 1892, 31 blad. in-8°.) 

Het gebruik der taten in burgerlijke zaken, door 
O . P Y F F E R O E N . (Gand, Vuylsteke, edit., 170 p. in-8°.) 

De vlaamsche conferentie van 1873 tot 1891 met 
betrekking tot de vlaamsche beweging, door G. D E 
L I C H T E R V E L D E . (Gand, Vuylsteke, edit. , 1895, 40 p. 
in-8°.) 

NOMINATIONS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

arrêté royal en date du 16 décembre 1895, la démission de 
M. Dewez, notaire à Namur, de ses fonctions de juge suppléant à 
la justice de paix du canton de Gembloux, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux en date du 
17 décembre 1895, M. Jamar, docteur en droit et candidat notaire 
à Liège, est nommé notaire à la résidence de Flémalle Haute, en 
remplacement de M. Mottart, démissionnaire; et M. Tibbaut, no
taire à la résidence d'Overmeire, est nommé notaire a la rési
dence de Calcken, en remplacement de son père, décédé. 

JUSTICE DE P A I X . — GREFFIER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
en date du 17 décembre 1895, la démission de M. Desaegher, de 
ses fonctions de greffier à la justice de paix du canton de Ninove, 
est acceptée. 

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension. 
NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 

18 décembre 1895, la démission de M. De Wit, de ses fonctions 
de notaire à la résidence de Meerhout, est acceptée. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 19 dé
cembre 1895, la démission de M. Revelard, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Gosselies, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux en date du 
20 décembre 1895, M. Schlôgel, avocat et candidat notaire à 
Ciney, est nommé notaire à la résidence, de Gembloux, en rem
placement de M. Gérard, décédé ; et M. Wynants, candidat notaire 
à Opwyck, est nommé notaire à cette résidence, en remplacement 
de M. Bertin, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 20 décem
bre 1895, la démission de M. Berlemont, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Nivelles, est acceptée. 

Alliance Typographique, 49, rue aux Choux, à Bruxelles. 
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découlent, se réservant de les exercer dans des cas comme ceux 
qui se sont présentés avec Péqueur. Son hypothèque frappe tous 
les droits emphytéotiques de M M E Colinel : pourquoi son droit 
serait-il éteint, ou serait-il présumé y avoir renoncé pour, en cas 
d'aliénation d'un terrain, en avoir laissé le prix entre ses mains 
pour payer ses dettes, quitte à exercer son droit sur des aliéna
tions postérieures ? 

La vérité est que De Puydl, sa créance garantie, a voulu per
mettre à M M E Colinet (qu'on nous passe l'expression) de se tirer 
d'affaire. Son droit frappait tous les terrains concédés ; il pou
vait à tout moment l'exercer. Si la cession Péqueur s'était faite 
dans des conditions satisfaisantes, De Puydt n'eût pas bougé, 
aurait donné mainlevée quand on le lui demandait ; M M E Colinet 
disposait du tiers abandonné par Passenbronder, et De Puydt 
attendait une autre cession pour exercer, le cas échéant, "ses 
droits. Ces droits, i l les a exercés quand il a vu que la cession 
Péqueur s'était faite dans des conditions anormales. 

Et lorsque, sommé d'avoir à donner mainlevée — le notaire 
Péqueur disant : « Que la dame Colinet, avant que la vente fût 
« conclue, lui avait fait connaître une convention avenue entre 
« elle et le créancier hypothécaire, convention aux termes de 
« laquelle celui-ci renonçait en partie au privilège qui lui avait 
« été conféré, et s'obligeait à faire rayer l'inscription sur les ter-
« rains que voulait vendre la dame Colinet », — et la dame 
Colinet, de son côté, disant « que par convention verbale du 
a 17 mars, De Puydt s'était engagé vis-à-vis d'elle à donner niain-
« levée de l'hypothèque qu'il avait sur les biens vendus à Péqueur, 
« à condition qu'elle affecterait la part lui revenant sur le prix de 
« vente, à éteindre certaines dettes privilégiées », lorsque 
sommé, disons-nous, en ces termes, De Puydt protesta immédia
tement. 

C'était en effet étrangement transformer, interpréter, étendre 
et paraphraser le texte et l'esprit de la convention, c'est-à-dire 
de la lettre du 17 mars dont nous avons donné le texte bien sim
ple au début de ce travail. Celle lettre ne parle d'aucune renon
ciation à aucun droit quelconque, ni de privilège, ni d'hypothèque, 
ni de surenchère, d'aucun engagement de faire rayer une inscrip
tion hypothécaire. Cette lettre disait simplement : « voilà ma 
« créance garantie, maintenant tâchez de trouver des acheteurs, 
« vendez; avec l'argent qui me revient, payez vos dettes, moi 
« j'attendrai. » Seulement M" L E Colinet, au lieu de vendre, a com
mencé par dilapider et par déprécier elle-même ses terrains : 
De Puydt a mis le holà, et entend remettre les choses en leur 
place. Tant pis si M" L C Colinet et Péqueur ont lu dans celle 
lettre ce qui ne s'y trouvait pas, ce qui ne pouvait s'y trouver ni 
expressément, ni tacitement. Un homme, un notaiie, qui esta 
découvert vis-à-vis de son débiteur de 33,000 francs, ne va pas 
au lendemain de l'inscription hypothécaire prise en garantie de 
sa créance, lui dire de vendre à tort et à travers ses propriétés, et 
qu'il renonce à tous ses droits. D'une position privilégiée, de 
créancier hypothécaire, on ne descend pas à un rang inférieur, 
celui de créancier chirographaire ; et pour ne pas, étant ainsi 
privilégié, mettre le couteau sur la gorge de son débiteur, pour 
le laisser respirer au contraire, i l est au moins singulier de s'en
tendre dire qu'on a renoncé à tous ses droits. L'intention de De 
Puydt est clairement manifestée, mais i l ne faut pas l'étendre au 
delà de ses termes. « Gardez un peu d'argent » ne veut pas dire 
« je renonce à tous mes droits. » Or, De Puydt n'a dit et n'a voulu 
consentir envers M M E Colinet qu'à lui laisser entre les mains de 
quoi payer des créanciers plus pressés ou plus pressants que lui . 
Au lieu de la renonciation à ses droits, nous y voyons plutôt leur 
affirmation. De Puydt avait sa créance garantie — il pouvait se 

(1) A l'appui de notre manière de voir, nous invoquons encore : 
DALLOZ, Rép., V° Surenchère, n° 62. 
11 est hors de doute qu'un créancier se serait interdit de suren

chérir, s'il avait donné son adhésion et son concours à l'aliénation 
consentie par son débiteur ; mais une telle renonciation ne peut 
résulter que d'un acquiescement formel de sa part. 

I D . — V° Privilèges et Hypothèques, n° 2473, in fine. 
Nous sommes disposé à admettre, avec M . DURANTON, et per

sonne assurément ne le contredira sur ce point, qu'on ne doit pas 
trop facilement présumer, de la part du créancier, la renonciation 
à son hypothèque, et que, s'il peut s'élever quelque doute à cet 
égard, ce doute doit être interprété en sa faveur. 

I D . , n° 2477. 
De même, continue POTHIER, si le créancier a permis à son 

débiteur de vendre, pour un certain prix, la chose hypothéqué, ou 
à de certaines conditions, et que le débiteur l'ait vendue à un 
moindre prix, ou n'ait pas suivi les conditions prescrites par le 
créancier, ... l'hypothèque ne sera pas éteinte ; car le créancier 
n'est censé l'avoir remise qu'autant que la vente se fera pour le 
prix et aux conditions qu'il avait permis. 

montrer patient — son droit subsistait, i l pouvait être généreux 
sans pour cela être réputé y avoir renoncé. 

Les conséquences juridiques qu'on fait découler des termes de 
la lettre du 17 mars 1894 sont donc erronées et entièrement con
tredites par les faits. 

Nous ajoutons tout subsidiairement que ce consentement de 
De Puydt, du 17 mars, est une concession toute particulière de sa 
part envers M M E Colinet, qui ne le lie pas envers des tiers, pour 
qui elle est une rcs inter alios acta dont ils ne peuvent se préva
loir. Cette lettre est une bonté gratuite de De Puydt envers 
M M E Colinet : elle ne peut créer aucun droit en faveur de Péqueur. 

En définitive, c'est à une question d'intention que se résume le 
procès. Et certes, l'intention de De Puydt de renoncer à son droit 
d'hypothèque, pas plus qu'à son droit de surenchère qui en 
découle, n'apparaît nulle part, ni tacite, ni expresse. Nous disons 
plus, elle paraît même impossible. 

C'est ce que le tribunal de Bruges a bien compris. 
Et nous appuyant sur les considérations invoquées par le pre

mier juge, en même temps que sur celles que nous venons d'ex
poser, nous concluons à la confirmation du jugement aquo. (1)» 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Revu l'arrêt de défaut-jonction en date du 17 oc
tobre 1895, et l'itératif-délaut donné contre la dame Colinet le 
7 novembre dernier; 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu au surplus que l'intimé n'a ni concouru, ni adhéré 

à la vente opérée par la dame Colinet; qu'après la vente conclue, 
il s'est informé des lots vendus et des prix obtenus et que ces 
prix lui ayant été notifiés, il a immédiatement usé de son droit 
de surenchère ; 

« Attendu que ces circonstances, loin de pouvoir s'interpréter 
dans le sens d'une renonciation tacite au droit d'hypothèque et 
de surenchère de l'intimé, protestent énergiquement contre sem
blable renonciation ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le consentement du créancier à la 
vente de la chose qui lui est hypothéquée, ne fait présumer sa 
volonlé de renoncer à son gage que lorsque ce consentement ne 
peut s'interpréter autrement; 

« Que, dans les circonstances de la cause, il serait aussi con
traire à la bonne foi qu'à la véritable intention des parties, d'ad
mettre que l'intimé ait voulu renoncer à son gage, même dans le 
cas où la dame Colinet se dépouillerait au point de vendre à vil 
prix les biens donnés en gage ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme, M . le pie 
niier avocat général DE GAMOND, statuant contradictoirement entre 
toutes les parties, met l'appel à néant; confirme le jugement dont 
appel; condamne l'appelant aux dépens.. .» (Du 21 décembre 
1895. — Plaid. M M E S HENRY VAN DER CIU'ÏSSEN, du barreau de 
Bruxelles, c. H . DE BAETS.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

L e flamand devant les tribunaux. 

Pour la facili té de ceux qui veulent é tud ie r la dé l ica te 
question de l 'emploi des langues devant les t r ibunaux 
belges, nous donnons l ' indication des opuscules où cette 

I D . , n°2487. 
11 est manifeste, au surplus, que la simple connaissance qu'a 

eue le créancier hypothécaire de l'aliénation de l'immeuble grevé, 
sans aucune réclamation de sa part, ne peut être considérée comme 
un abandon tacite de ses droits sur cet immeuble : « Non videtur 
consentisse creditor (dit la loi 8, § 15, Dig., quib moi.), si sciente 
eo, debitor rem vendiderit, cum ideo passus est venire, quod 
sciebal ubique pignus sibi durare. 

PAUL PONT, Des privilèges et hypothèques, t. 11, n° 1234, 
p. 1086. 

La renonciation expresse (à l'hypothèque) ne doit pas être 
équivoque. 

I D . , n°1236. 
La renonciation tacite, c'est celle qui, sans être exprimée, 

résulte cependant de certains actes ou de certains faits qui en 
supposent nécessairement l'existence... 

I D . , n° 1239. 
• Ces applications pourraient être multipliées : mais comme en 

définitive elles se résument toujours en une questiond&nterpréla-
tivade faiif ou d'actes, nous pouvons etc.. , \ 
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Dus servitudes légales d 'oui publique1 \ 
69. La déc i s ion qui refuse à un p r o p r i é t a i r e l 'auto

risation de b â t i r ou de faire des t ravaux confortatifs sur 
l'ancien alignement, rentre dans les a t t r ibut ions exclu
sives de l 'adminis t ra t ion sur laquelle le pouvoir j u d i 
ciaire n'a pas de c o n t r ô l e ; le p r o p r i é t a i r e n'a d'autre 
ressource que de prendre son recours a u p r è s de l 'auto
r i té s u p é r i e u r e , c o n f o r m é m e n t à l 'ar t ic le 90, n° 7, de la 
loi communale. 

Les t r ibunaux n'ont pas qua l i t é pour en a p p r é c i e r le 
fondement, du moment que la décision est r é g u l i è r e , 
c 'es t -à-di re qu'elle é m a n e de l ' a u t o r i t é c o m p é t e n t e et 
souveraine dans sa s p h è r e . Ce n'est que dans le cas 
où elle serait i r r é g u l i è r e , que, les t r ibunaux se refuse
raient l é g i t i m e m e n t à l 'appliquer. Sans doute, en p r é 
sence d'une décision r égu l i è r e de l 'adminis t rat ion, le 
pouvoir jud ic ia i re pourra i t encore ê t r e appe lé à inter
venir pour r é g l e r les droits acquis auxquels elle por
terai t atteinte, comme les droits d 'accès , de vue, etc., 
et statuer sur les d o m m a g e s ' i n t é r è t s en r é s u l t a n t ; 
mais la faculté de reconstruire, r é p a r e r ou a m é l i o r e r 
des immeubles bâ t i s sur un alignement qui a é té depuis 
modifié, ne ren t re pas dans ces droits acquis, puisqu'elle 
est p r é c i s é m e n t restreinte par la servitude d 'u t i l i t é pu
blique (Liège, 1 e r j u i l l e t 1890, précité) . 

70. Lorsque le plan d'alignement pour la r é g u l a r i s a 
t ion de la voie publique oblige le r ivera in à avancer 
d'un côté et à reculer de l 'autre, i l s 'é tabl i t naturel le
ment entre le p r ix de la cession et le p r ix de l'emprise 
une compensation légale dent on t iendra compte pour 
décider à qu i , en fin de compte, du r ive ra in ou de l 'ad
minis t ra t ion, une i n d e m n i t é est due et pour en fixer le 
montant . 

Mais la lo i du 16 septembre 1807 é tab l i ssa i t des com
pensations d'un autre genre : d ' après l 'ar t icle 30, lors-
" que, par suite des t ravaux déjà énoncés dans la 
» p résen te l o i , lorsque par l 'ouverture de nouvelles 
" rues, par la formation de places nouvelles, par la 
» construction de quais ou par tous autres t ravaux 
» publics g é n é r a u x , d é p a r t e m e n t a u x ou communaux, 
» ordonnés ou a p p r o u v é s par le gouvernement, des pro-
» pr ié tés p r ivées auront acquis une notable augmenta-
» t ion de valeur, ces p rop r i é t é s pourront ê t r e c h a r g é e s 
» de payer une i n d e m n i t é , qui pourra s 'é lever j u s q u ' à 

la valeur de la mo i t i é des avantages qu'elles auront 
» acquis; le tou t sera r ég l é par estimation dans les 

C) Vovez BELG. JUD. , 1895, pp. 977, 1057, 1153, 1233 et 
1297. " 

(183) PAND. BELGES, \" Alignement, n° 38. Conf. Bruxelles, 29 
et 31 janvier 1840 (PAS. , 1841, I I , 27). 

(184) Bruxelles, 13 juillet 1859 BELG. JÜD. , 1860, p. 1217); 

« formes déjà é tab l ies par la p r é s e n t e l o i , j u g é et homo-
logué par la commission qui aura é té n o m m é e à cet 

» effet ». D 'après l 'art icle 54, « lorsqu ' i l y aura lieu en 
» m ê m e temps à payer une i n d e m n i t é à un p r o p r i é t a i r e 
» pour terrains occupés , et à recevoir de lu i une plus-
» value pour des avantages acquis à ses p r o p r i é t é s res-
» tantes, i l y aura compensation j u s q u ' à concurrence ; 
» et le surplus seulement, selon les r é s u l t a t s , sera p a y é 
» au p r o p r i é t a i r e ou a c q u i t t é par l u i ». 

Les P A N D E C T E S B E L G E S déc ident que, sans qu ' i l soit 
besoin d'examiner si ces articles ont é té a b r o g é s , i l est 
certain qu'ils ne peuvent recevoir chez nous d'applica
t ion , puisque l ' i ndemni té dont ils parlent doit ê t r e rég lée 
par une commission n o m m é e c o n f o r m é m e n t à la lo i de 
1807 et que cette commission ne peut ê t r e r é u n i e en 
Belgique, où ce sont les t r ibunaux qui r è g l e n t les ques
tions d ' indemni tés entre le gouvernement et les p a r t i 
culiers (183). 

S'ensuit-il que la plus-value r é s u l t a n t du nouveau 
plan d'alignementne doive pas entrer en ligne de compte 
pour le calcul de l ' indemité à allouer au r ive ra in qu i , 
par suite du reculement, est forcé d'abandonner à la 
voir ie une parcelle de sa p r o p r i é t é ? 

11 faudra suivre, à cet é g a r d , les règ les de l 'expro
pr ia t ion . I l en r é su l t e que la plus-value r é s u l t a n t de 
l ' exécu t ion des t ravaux ne peut ê t r e c o m p e n s é e avec la 
valeur de l'emprise, mais qu ' i l y a l i eu , au contraire , à 
compensation entre cet accroissement de valeur que les 
t ravaux déc ré t é s vont procurer au restant de la pro
p r i é t é , et la dép réc i a t i on affectant les e x c é d e n t s de ter
ra in par suite de l 'emprise. I l ne s'agit pas là d'une 
compensation légale r ég i e par le code c i v i l , mais bien 
d ' a p p r é c i e r , en tenant compte de l'accroissement de 
valeur p r o c u r é aux excéden t s de terrains par le nouveau 
plan d'alignement, si ces excéden t s , en fin de compte, 
subissent ou non une moins-value (184). 

§ V . — Des effets de l'arrêté d'alignement. 

71. L 'adminis t ra t ion, agissant à t i t r e de puissance 
publique, a la superintendance d e l à v o i r i e ; elle peut y 
apporter toutes les modifications qu'elle juge nécessa i r e s 
dans l ' i n t é rê t géné ra l ; elle décide souverainement des 
t ravaux à effectuer pour que les voies publiques servent 
à l'usage auquel elles sont des t inées . Quand elle en 
abaisse ou en exhausse le niveau, quand elle en modifie 
le t r a c é , e l l e agi t dans la p l én i tude de son i n d é p e n d a n c e 
en ver tu du dro i t i na l i énab le et imprescript ible qu'elle 
tient de la l o i e l l e -même et qu'aucun contrat ne pour
ra i t l u i enlever (185). I l en résu l t e que, si des par t icu
liers, r iverains de la voie publique, se p r é t e n d e n t lésés 

idem, 17 juillet 1863 (BELG. JUD. , 1869. p. 327); idem, 3 avril 
1867 (BELG. JUD., 1867, p. 646); idem, 6. janvier 1868 (BELG. 

JUD. , 1868, p. 193); idem, 15 juin 1868 (PAS., 1869,11, 371). 
(185) Gand, 26 juillet 1893 (BELG. JUD. , 1893, p. 1193). 




